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B u l l e t i n p o l i t i q u e;

Le marquis de Salisbury ne semble pas
devoir être plus heureux à Rome "qu'à Fer-lin.

S'il faut en croire le A'ord, le cabinet ita-lien
ferait appuyer par son représentant à

la conférence la politique de la Russie. M .
Melegari emboîte donc le pas derrière le
prince de Bismark, comme il était facile de
le prévoir. Il dira comme lui que tous ses
efforts ont pour but la paix, mais que l'Italie
réserve sa liberté d'action en cas de conflit
européen, ,
L'Autriche se joignant à ces trois puis-sances

pour n'être pas exposée à une attaque
où elle n'aurait d'autre appui que l'alliance
hypothétique de l'Angleterre, le programme
russe a donc à cette heure toutes les, chan-ces

de réunir la majorité dans la confé-rence.

Il faut, par conséquent, s'attendre à voir
accepter dans la conférence l'occupation de
la Bulgarie par l'armée russe.

Une dépêche de Pesth assure qu'il a été
question entre le comte Andrassy et le mar-quis

de Salisbury de l'occupation italienne
de la Bulgarie, et que l'envoyé anglais doit
traiter cette affaire avec le cabinet italien.
Nous comprenons que l'Angleterre, voyant

qu'elle ne pourra pas empêcher l'occupation
des provinces turques, préfère que cette oc-cupation

se fasse par un corps italien. Mais,
en somme, en faisant cette proposition, l'An-gleterre

accepte le principe même de l'occu-pation
des provinces; et si l'Italie décline,

comme i l est probable, le rôle qu'on veut lui
faire jouer, quél argument opposera main-tenant

l'Angleterre pour empêcher la Rus-sie
d'exécuter une mesure que le marquis*

de Salisbury vient de reconnaître néces-saire
?

Nous disions hier que la véritable diffi-culté
à cet égard viendrait de la Porte, qui

n'entend pas céder et qui désire peut-être la
guerre avec le secret espoir de se sauver au
milieu d'une conflagration générale. La F r a n ce
publie la dépêche suivante, qui confirme
nos renseignements particuliers :

« La Porte, en communiquant aux puis-sances
le texte de la nouvelle Constitution

turque— sur papier — vient de leur en-voyer
une note-circulaire invitant en quel-que

sorte les cabinets à ne pas porter atteinte
à son prestige (?) par des résolutions con-traires

à ses droits de souveraineté, à son
indépendance et à l'intégrité de son empire.
Elle se déclare prête à prendre en considéra-tion

toutes les propositions de réformes et de
garanties honnêtes qui lui seront présentées.
Mais, par avance, elle croit qu'il ne faut pas
songer à une occupation partielle quelcon-que

de son territoire : une intervention de
ce genre lui paraît tout à fait inutile,, du mo-ment-

qu'elle a pris elle-même l'initiative
d'un plan de réformes constitutionnelles
qu'elle fera appliquer p r o p r i o m o t u sans le
moindre concours des puissances. L'Europe
devrait lui savoir gré de cette courageuse
initiative, car rien ne pourrait plus claire-ment

démontrer combien le Divan tient à
faire le bonheur de ses sujets et surtout à
maintenir la paix et les bonnes relations avec
les puissances voisines.

» Si donc la guerre résulte des circons-tances
présentes, la responsabilité n'en in-combera
qu'aux puissances qui auront vou-l

u , par des exigences blessantes, pousser à
bout le gouvernement ottoman.

» Tel est, nous pouvons l'affirmer, le sens
exacte de la nouvelle communication dont le
Divan vient d'honorer l'Europe. Nous nous
empressons d'ajouter qu'elle a produit dans
tous les cabinets du continent une très-mau-vaise

impression.
» A Berlin, on y a été plus particulière-ment

sensible, et, croyons-nous savoir, M .
de Bismark n'a refusé de recevoir Edhem-
Pacha, avant son départ, que pour bien
accentuer son indifférence superbe en face
de l'inconvenante manifestation de la Porte.

» Cette conduite du prince - chancelier
est aujourd'hui vivement commentée, mais
fort approuvée dans les cercles diplomati-ques.

»

Cette communication, que la Porte vient
de faire aux puissances, nous montre que le
gouvernement turc persiste dans sa résis-tance

à une occupation de ses provinces.
Elle est, du reste, conforme à la politique
qu'il a toujours suivie : duper l'Europe par
des promesses pour maintenir le statu q u o .

On ne peut plus à cette heure accuser la
Porte d'aveuglement : elle doit bien avoir le
sentiment de son impuissance et de sa ruine
prochaine. Si donc elle résiste encore à toute
l'Europe, c'est qu'elle veut la guerre par le
motif que nous avons indiqué.

Ce qu'elle propose ne sera accepté par au-cune
des puissances représentées à la confé-rence
de Constantinople. Nulle ne croit à

cette constitution dérisoire élaborée par Mid-
hat-Pacha ; et surtout nulle ne voudra accor-der

le délai de cinq ans qu'elle demande
pour en essayer l'application.

L'attitude « superbe » du prince de Bis-mark
vis-à-vis d'Edhem-Pacha doit mar-quer
à la Porte le peu de crédit accordé

à sa dernière communication, et par con-séquent
l'inutilité d'une plus longue résis-tance.

Une dépêche de l 'E s t a f e t t e annonce comme
certaine une alliance de la Roumanie avec la
Russie, moyennant un agrandissement de
territoire du côté de Widdin el dans le delta
du Danube. Le fait n'a rien de surprenant,
nous l'avions pressenti depuis longtemps.
L'affaire a été menée par Berlin, qui fait le
jeu de la Russie ; et l'on remarquera que
cette alliance est conclue ou du moins pu-bliée,

juste au moment où le marquis de Sa-lisbury
éprouve un échec dans ses négocia-tions

avec l'Allemagne et où le grand-chan-celier
signifie à Edhem-Pacha qu'il ne veut

pas le recevoir.
Nous concluons donc des nouvelles du

jour que le fait de l'occupation de la Bulga-rie
par les troupes russes est probable, puis-qu'il
est approuvé à la fois par l'Allemagne,

l'Italie et l'Autriche. Les deux premières

l'encouragent même, la troisième s'y rési-gne.

L'Angleterre s'y opposera-t-elle? — Nous
n'en savons rien ; mais nous en doutons,
car elle se trouverait isolée.

C h r o n i q u e g é n é r a l e,

On a parlé beaucoup de la démission de
M. Dufaure; on assure que le garde des
sceaux a, en effet, voulu se retirer ; mais
qu'il est revenu sur cette détermination, ses
collègues du ministère lui ayant persuadé
qu'il vaudrait mieux donner tous ensemble
leur démission dans le cas où le cabinet se-rait

battu sur le nouveau compromis relatif
aux honneurs militaires.

On annonce de bonne source qu'une al-liance
aussi étroite que possible vient d'être

conclue entre MM. Jules Simon et Jules
Ferry contre M. Gambetta.

M. le maréchal de Mac-Mahon est très-
contrarié, dit-on à l'Elysée, de tous les i n c i -dents

parlementaires qui se produisent en
ce moment, et s'étonne, dans sa haute
loyauté, qu'on ait tant de peine à s'enten-dre.

C'est dans ce sens qu'on peut dire avec vé-rité
que le Maréchal, ayant en horreur les

petites intrigues, n'est pas un homme politi-que
dans le véritable sens du mot.

- > * *

M. Thiers. depuis son retour, n'a guère
quitté la place Saint-Georges ; mais i l a eu,
chaque jour, de longues conférences avec
M. Grévy. Les intimes de l'ex-président lo
disent très-affaibli de corps et d'esprit.

M. Thiers ne se montre pas très-satisfait
de la conduite politique du centre gauche,

Feuilleton de i'Éeho Saunsarois.

(Suite et On.)

Le jeune homme recula avec un cri de stupéfac-tion,
et le propriétaire des Viviers ferma les yeux

comme s'il eût été saisi d'un éblouissement.
Mais le Rouleur, qui avait entendu, se redressa.
— Georges Loisel ! répéta-t-il les yeux étince-

lants d'une joie haineuse. Est-ce bien possible?...
Ce serait notre maire.... Mais pourquoi n'a-t-il pas
rendu l'argent ?

— Ce reçu est un mensonge... une calomnie !
bégaya Loisel.

— Alors, qu'est-ce qui fait trembler le bourgeois ?
reprit François dont le ton était subitement passé
de la supplication à l'insolence. Si j'ai menti, on
Pourra le savoir, car le fermier de Carquefou, qui
était le témoin du dépôt, vit encore.

Le maire fit un mouvement.

— Et dans le cas où sa parole ne suffirait pas,
ajouta le Rouleur, il y a encore une autre preuve.

— Uae preuve ? murmura M. Loisel de plus en
plus effrayé.
. — Oui, la seconde copie du reçu.

— Que veux-tu dire ?
— Si l'église de Varades n'a pas été repavée, on

le trouvera sous la septième pierre à partir du bé-nitier.

Le propriétaire des Viviers sentit ses jambes se
dérober sous lui et s'appuya au mur.
Il y eut un silence.
Le mendiant jouissait de la confusion de l'hom-me
qu'il avait vainement prié un instant aupara-vant.

Michel semblait se croire le jouet d'un songe, et
M. Lefébure observait.
Il fut le premier à rompre le silence. £
— Le doute est difficile devant tant de preuves,

dit-il avec une gravité sévère, et M. Loisel fera
prudemment de ne pas nier davantage.

— C'est ce que nous verrons... plus tard... mur-mura
celui-ci ; en tout cas, ce n'est point de cela

qu'il est question dans ce moment...
— Pardon, monsieur, reprit le juge de paix ; je

suis venu...
— Vous êtes venu, interrompit Loisel, dont le

trouble se transformait en colère, pour faire arrê-ter
un voleur.

.— Deux voleurs ! cria François. Il y en a deux,
notre maire : le petit qui prend des fruits pour ne
pas mourir de faim, et le grand qui prend des louis
pour devenir propriétaire.

M. Loisel fit un mouvement violent.
— Oh ! je ne vous crains plus ! continua le R o u -leur,

à qui leplaisir de la vengeance avait fait oublier
ses blessures ; je ne demande pas mieux que d'aller
en justice pourvu que nous y allions de compagnie.
Ah ! il est sans pitié pour les pauvres pécheurs, et
il fait pire qu'eux ; il parle du code pénal pour les
autres , quand il devrait en avoir peur pour lui-
même. H veut faire valoir ses droits... eh bien! à
la bonne heure; mais M.Michel fera aussi valoir
les siens. C'est avec l'argent de son père que les
Viviers ont été achetés : tout ce qui est ici lui ap-partient

; notre maire sera ruiné, et mis en prison...
Ah ! ah ! ah !... Ecrivez, monsieur Lefébure, écri-vez

! Pas de grâce pour les voleurs! Faut faire un
exemple.

Cette fois, M. Loisel resta muet ; son orgueil
avait fléchi sous tant de coups imprévus; il venait
de tomber sur une chaise les bras pendants et la
tête baissée.
Quant à M. Lefébure, il s'était retiré à l'écart

avec Michel, et tous deux causaient vivement à
voix basse.
Enfin ils se rapprochèrent ensemble.
— Monsieur Loisel voit maintenant que j'avais

raison, dit le premier avec un accent dont la tris-tesse
tempérait la sévérité ; tout le monde a besoin

d'indulgence, et il faut se rappeler avant tout les
paroles du Christ : « Ne faites point aux autres ce
que vous ne voudriez pas qu'on vous fît. » Si M.
Michel avait aussi « le code pénal pour Evangile, »
il pourrait faire valoir rigoureusement ses droits.

— Ah ! ne le craignez pas, interrompit le jeune
homme en s'adressant à M. Loisel ; pour rien au
monde je ne voudrais affliger madame Darcy ni
mademoiselle Rosine.

— Ce qui prouve, ajouta le juge de paix avec in-tention,
que certaines gens aiment mieux pardon-ner

une faute que d'en faire rejaillir la punition sur
des innocents.

— J'espère d'ailleurs, reprit Michel, que tout
pourra s'arranger sans scandale.

— Pourvu que M. le maire se montre accom-modant,
acheva le juge de paix.

M. Loisel releva la lête, et son regard interrogea
celui de ses deux interlocuteurs avec avidité.

— Que voulez-vous? demanda-t-il d'une voix
basse et précipitée.

— Vous n'ignorez pas l'affection de M. de Villiers
pour votre nièce, reprit le juge de paix ; un ma-riage

confondrait les intérêts des deux familles, et
rendrait inutile tout retour vers le passé.

M. Loisel parut hésiter.
— Songez qu'il y va de votre fortune et de votre!



et ¡1 disait il y a peu de jours : « l.o conlro
gaucho, c'esl du venu pas assez cuit. »

Le prince Napoléon parait vivemont irrité
des attaques dfont son discours à la Cham-bre

a été l'objet dans toute,la presse. La pa-tience,
qui n'est pas une des vertus du dé-puté

do la Corse, semble chaque jour lu i taire
défaut à la lecture des appréciations de sa
personnalité par les journaux français (il
étrangers qui, en effet, ne lo ménagent guère,
co qui procure do bien vilains moments,
nous assure-t-on, à l'ancien locataire du Pa-
lais-Itoyal.

* *

Nous lisons dans uno correspondance
bruxelloise, udresséoà la P a t r i e , do Bruges :

« On assure que nos libéraux viennent
d'envoyer une lettre do félicitations au princo
Napoléon, l'orateur gueux de Versailles. Ces
félicitations visent le discours que le « César
déclassé » vient do prononcer à la Chambre
française, discours qu'il a terminé en disant
que lo « clergé est un ennemi public ! » Tout
à fait la mémo conclusion que celle qu'ont
ressassée vingt fois déjà, à notre Chambre,
MM. Frère, Bara, Berge, etc., etc.

» Les libéraux belges félicitant l'héroïque
guerrier de Crimée, lo prince Plonplon des
bords du Pô, quel charmant spectacle ! »

* *
P o u r q u o i les gauches veulent une a u g m e n t a t i on

de 300,000 f r . p o u r le Maréchal.

Tandis que la majorité républicaine et ra-dicale
de la Chambre des députés, continue

à faire uno guerre impitoyable au budget des
cultes, et notamment à ces pauvres desser-vants

qui, dans un grand nombre de pa-roisses,
vivent si misérablement, celte même

majorité, par l'organe d e l à commission du
budget, veut absolument maintenir au ma-réchal

de Mac-Mahon l'augmentation de
300,000 fr. qu'elle a votée pour son traite-ment.

La commission, se fondant sur ce que
l'augmentation dont i l s'agit s'applique à la
fonction et non à la personne du chef de
l'Etat, et qu'elle a une destination précise, a
maintenu, à l'unanimité des commissaires
p r é s e n t s , ce supplément de 300,000 fr.,
qu'elle a inscrit au- chapitre concernant le
traitement du Président de la Bépublique.

La commission des gauches prévoit évi-demment
que l'un des leurs, au train des

choses, peut arrivera la Présidence de la
Bépublique, et alors il faut le faire profiter
de cette augmentation de 300,000 fr.

Nous avons dit que le bruit courait, i l y a
quelques jours, de la formation d'un minis-tère

Jules Simon. Mais à M. Jules Simon il
semble que M. Gambetta préfère M. Du-faure,

car, à peine Y Indépendance belge avait-
elle mis en avant l'ancien Jules, que la Ré-p
u b l i q u e française lui dédiait, sans le nom-

honneur, reprit vivement M. Lefébure. Les preuves
fournies par le H o u l e u r sont trop évidentes pour
ne pas convaincre les juges, si la lutte s'engage
entre vous et M. de Villiers ; prévenez ce dangereux
débat par un consentement qui fera la joie de
votre soeur et de sa fille : les bons mouvements
sont aussi parfois do bons calculs.
Soit honte, soit émotion, M. Loisel ne put répon-dre
; mais il fit de la main un signe de consente-ment
, et s'élança hors do la cabane.

L'instruction commencée contre le Rouleur n'eut
point do suite.
Michel de Villiers épousa un mois après made-moiselle

Darcy, qui lui apporta en dot uno part
importante dans les revenus des V i v i e r s.

Le public admira la générosité de M. Loisel, et
Michel lui en laissa toute la gloire, en gardant le
silence sur le dépôt autrefois confié par Guillaume.
Mais il n'oublia jamais le service quo lui avait
rendu François ; et, grûce à lui, ce dernier put
achever ses jours sans être exposé do nouveau aux
funestes tentations de la misère.

( M a g a s i n pittoresque, tome xv.)

mer, uno colonne tout entière que l'on peut
résumer dans ce seul mot : << Baca. »

Cependant les bruits persistent, et ce qui
leur donne uno certaine vraisemblance, c'est
quo, par les votes successifs do ces derniers
jours, la position do M . Dufauro est ébran-lée.

La République française en est convain-cue,
mais <;llo no veut toujours pas entendre

parler do M. Jules Simon. Exemple :

« Il nous faut, dit-elle, un cabinet parle-mentaire:
tel est lo mot qu'on entend de

tous côtés, à Paris comme à Versailles, dans
les départements comme à Paris ; c'est le cr i
do l'opinion. Ce n'est point un cri de guerre
contro lo cabinet actuel ; ou no sent s'élever
aucune hostilité contre les personnes; les
hommes do ressource qui avaient cru le mo-ment

venu d'entrer en scène doivent ótre
édifiés dès maintenant à ce sujet, et s'aper-cevoir

que le public so soucie médiocrement
de voir changer les acteurs, si la pièce doit
rester la même. »

Il n'en faut pas davantage pour expliquer
avec quelle sollicitude, chaque fois qu'il a
mis lo cabinet on échec, M. Gambetta s'em-presse

à lui crier qu'il est non son adversai-re,
mais son « collaborateur. »

On lit dans la N a t i o n :

« M. Gambetta continue à protéger le m i -nistère,
mais i l l u i vend bien cher les ser-vices

qu'il lui rend. C'est à croire qu'il se
fait un jeu de lo rabaisser pour voir jus-qu'où

ira sa patience. Puisque ce genre do
comparaisons e s t à la mode, M. Gambetta
ressemble à ces sauveteurs qui no ramè-nent

un homme à bord qu'après l'avoir
étourdi d'un coup db poing. Aujourd'hui
môme, parlant de tous ces ministres, dont
la plupart doivent à sa générosité le sem-blant

d'existence qui leur resle : « L'absence
» de talent pourrait les compromettre, di-
» sait- il, mais l'absence de caractère les
» sauve 1 »

Si le mol est vrai, i l doit être particulière-ment
d u r a M . Dufaure d'être ainsi traité par

l'ancien « fou furieux, » dont les hypocrisies
et les violences ont bien pu faire le chef du
parti révolutionnaire, mais qui, dans ce rôle,
n'a lui-même jamais montré plus de talent
que de caractère.

On annonce à Lyon la présence de plu-sieurs
officiers russes en costume civil, qui

font, auprès de divers négociants de celle
ville, dos achats de fournitures de campe-ment.

TROIS TÊTES A COUPER.

La presse radicale redouble de violence
depuis l'ouverture du débat sur le budget
des cultes.

La Révolution de M. Naquet consacrait
mardi un long article au parti clérical. D'a-près

ce journal, ce sont les Jésuites qui ont
lait fusiller les socialistes en 1848. Il oubliait
les journées de Juin et la Commune.
Aujourd'hui, le mêmejournal a un article

plus significatif encore. Les conservateurs
n'ont qu'à le méditer. Cela est intitulé : T r o i s
têtes à c o u p e r.

« Celles qu'il faut couper d'urgence", ce
sont les têtes :•

DE LA ROYAUTÉ,
Du CLERGÉ
ET DU CAPITAL.

» Tant que ces trois tètes ne seront pas
abattues, le peuple — c'est-à-dire les neuf
dixièmes de l'humanité — le peuple doit re-noncer

aux bienfaits de la civilisation, à la
paix, à la liberté, à l'égalité, à la solidarité,
au bien-être, au droit au travail, même au
droit à la vie, en un mot à la vraie républi-que,

qui est la république dans les choses et
non la république dans les mots. »

Est-ce assez clair, et les conservateurs
comprendront-ils enfin ?

LA JUSTICE CIVILE EN 1874.

Il résulte d'un rapport adressé par M . le
garde des sceaux, minisire d e l à justice, à
M. le Président de la Bépublique, que le
nombre des pourvois en cassation fournis
en 1874 s'est élevé à 850. La cour a rendu
764 arrêts définitifs.

Pendant la même année, les cours, d'ap-pel
avaient à juger 16,436 affaires civiles

ou commerciales. Les cours ont jugé con-
tradictoirement 8,105 affuires et ont rendu
559 arrêts par défaut. Lo nombre des adop-tions

soumises aux cours d'appel a été de
93 ; à l'égard de G do ces d e r n i è r e s , les
cours ont déclaré qu'il n'y avait pas lieu à
adoption.

125,'¿48 affaires civiles ont été inscrites
aux rôles des tribunaux de première ins-tance.

Los tribunaux ont rendu 70,547 juge-ments
contradictoires el 34,542 jugements

par défaut.
En outre, ils ont prononcé 54,946 juge-ments

sur requêtes ou sur rapports.
En première instance comme en appel,

les jugements préparatoires ou interlocu-toires
so sont élevés au nombre de 22,666.

Les présidents des tribunaux civils ou les
juges délégués ont rendu 256,749 ordon-nances.

2,242 séparations de corps ont été pro-noncées
et 235 refusées.

Les ventes judiciaires d'immeubles ont
été au nombre do 22,644.

9,279 ordres ont été ouverts; sur ce
nombre, 2,708 ont été terminées par rè-glement

définitif, et 5,368 par règlement
amiable.

230,400-offaircs ont été déférées aux t r i -bunaux
de commerce et aux tribunaux c i -vils

jugeant commercialement, 216,688 ont
été terminées.

Il a été constitué 4,232 sociétés commer-ciales,
et 2,275 actes de dissolution ont été

dressés.
5,596 faillites ont été ouvertes; 5,805

ont été terminées.
Les billets d'avertissement délivrés par les

juges do paix se sont élevés au chiffre de
2,145,107.

Les magistrats cantonaux ont eu à sta-tuer
sur 391,129 affaires; ils en ont jugé

210,115. Ils ont délivré 4,645 actes d'é-mancipation.

98 conseils de prud'hommes ont été sai-sis
en b u r e a u p a r t i c u l i e r de 31,244 contesta-tions
; 18,319 ont été conciliées, 2,353 sen-tences
ont été prononcées en b u r e a u général.

Les bureaux d'arrondissement ont reçu
24,548 demandes d'assistance judiciaire.
Les bureaux en ont admis 10,217 et rejeté
7,986.

313 étrangers ont été admis à établir leur
domicile en France et 202 ont obtenu la na-turalisation.

Algérie. — 1,248 affaires ont été inscrites
au rôle de la cour d'appel d'Alger ;, 1,318
ont été jugées.

Les tribunaux civils ont été saisis de
4,719 affaires: ils ont rendu 2,940 juge-ments

contradictoires et 1,304 jugements
par défaut.

Il a été procédé à 368 ventes judiciaires
d'immeubles.

Les juges-commissaires ont eu à s'ocuper
de 387 ordres et de 145 contributions ; 210
procédures ont été terminées par règlement
définitif cl 77 par règlement amiable.

8,738 affaires ont élé soumises à la j u r i -diction
commerciale; 7,902 affaires ont été

terminées.
159 faillites ont été déclarées. .
Les juges de paix ont connu de 15,786

affaires; ils en ont j ugé 7,475 contradictoi-
rement et 5,307 par défaut.

En ce qui concerne la justice musulmane,
la cour d'appel d'Alger et les tribunaux c i -vils

ont eu à juger 2,554 appels de sentences
prononcées par les cadis et les juges de
paix; 1,217 arrêts ou jugements de confir-mation

ont élé rendus.
1,909 affaires musulmanes ont été sou-mises

aux juges de paix; 209 jugements
ont été rendus.

Etranger.

QUESTION D'ORIENT.

Lord Salisbury est parti de Berlin intime-ment
convaincu que l'alliance la plus étroite

existe actuellement entre l'Allemagne et la
Bussie. Quelle que soit l'issue de la confé-rence,

cette alliance exercera de fait une
influence prépondérante dans les affaires
d'Orient.

De Vienne, le marquis de Salisbury a i n -vité
le gouvernement de la Porte à le tenir

minutieusement au courant de toutes les r é -solutions
j u s qu ' à l'époque de son arrivée à

Constantinople.

Los consuls anglais en résidence d **
provinces insurgées viennent de r l es

l'ordre do se rendre à ConstantinorjU^0^
conférer avec lo marquis do SaViLrv fy
renseigner exactement au sujet de la e

tion véritable de ces provinces. llUa-

On écrit de Vienne :

Voici les trois points qui seront soumio i
la conférence et sur lesquels Ventent!*
marquis de Sahsbury et du comte \ n ( i t J u

est consommée : ttSsy

Définition de l'autonomie admira*.,
tivo des trois provinces chrétiennes dé \' e
pire t u r c;

2° Neutralité et intégrité de la ft0um

3° Non-occupation de la Bulgarie p a r l etroupes russos.

Les ovis de Bucharest et de Widdin mon
iront que le gouvernement turc fait t 0 U s t '
.réparatifs nécessaires pour une irrupti0n
en Bournanie. ^Gazette de Francfort.)

La Gazette de M o s c o u publie des
ments importants dont voici un
légraphique : r è s a n e

Le gouvernement turc met tn.u
forts à prolonger l'armistice JusonV6 8 e f -
temps. La Sublime-Porte p r é o a ? ! p r i n -
un appel aux mahométans russe, ? S.?Cr el

exciter leur fanatisme religieux Le
ul-islam a donné l'ordre" d e T m T
mille proclamations qui seraient d i X , ? *
en Bussie par les softas porteurs T 1 u é e s

ports de Tartares russes; Passe-
Dans un rapport spécial présenté an . ,

tan, i l est fait mention d'une atàmSif
tique considérable qui aurait n S l S f '
classes de la population russe, de la i n
tité de prévenus pour délits politinJ, „•
remplit les prisons, de l à pénurie flï^ff
de la famine qui sévit dans quelooM !'
calités de l'empire et des mesures ¿ 1 '
pour soulever une insurrection en Polo™!

C'est dans ce dernier but que le géné5
Klapka a invité chez lui quelques chefs dp
l'émigration et leur a exposé la nécessité
d exciter la noblesse et la bourgeoisie ea
leur disant : « S'il n'est pas possible de sou-lever

les classes rurales de la Pologne pro-
tégées par le gouvernement, ce n'est pas un
fait d'importance. L'affaire ne consiste pas
dans la victoire, mais dans l'expression du
mécontentement contre le mode de gouver-nement.

Il faut procéder à l'action. La Porte
fournira les moyens. »

La Sublime-Porte se préparé à présenter
à la conférence la proposition de nommer
une commission arbitrale internationale qui
estimerait la valeur des réclamations de la
Porte contre la Bussie relativement à la vio-lation

de la neutralité par cette dernière, fait
qui a causé de graves préjudices au gouver-nement

ottoman. Les violations de neutra-lité
par la Bussie consistent, au dire de la

Porte, en ce qu'elle a permis et aidé ses su-j
e t s à entrer au service de la Serbie.

D'après l'article 325 du Code pénal russe,
l'entrée d'un sujet russe à un service étran-ger

sans autorisation du gouvernement est
un crime d'Etat passible de la mort civile et
d'exil à vie. Cependant les volontaires russes
en Serbie ont librement pu rentrer dans leur
patrie sans être .appelés par-devant les tri-bunaux.

Il est venu en Serbie plus de 15,000
hommes, parmi lesquels se trouvent presque
tous les chefs de l'armée serbe. '•

La Sublime-Porte demanderait que la fixa-tion
du dommage qu'on a ressenti en lar-

quie par suite de la présence des RuM e 8 jJ
Serbie soit discutée par une commission m
ternationale. • „ . „ u t

L'idée de faire ce procès à la RussieJ » s »
communiquée de Pesth au gouvarnemen
turc et a été chaudement appuyée par
tains conseillers européens du sultan-

Le projet de cette réclamation a ÔW J
à la diplomatie russe, mais le cp'resF
de la Gazette de M o s c o u ™ m \ . [ ^ ' 1 à
suite d'une circonstance Pa r t l ™ " e '
prendre connaissance de ce-docutneu .

C h r o n i q u e L o c a l e et de l'Ouest.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE ' ^

Le comité départemental Jdç ^ m

Loire institué en vue de l'Expo*lUonj ^
selle qui doit avoir heu a Ka"B



n i r f a i r e connaître aux artistes, aux
^ d e ï u aux différentes personnes qui
< % a r e part à cette Exposition J e

5sife° he suivant d une circulaire qu'il
wSrecevoir de M . Kranlz, sénateur,
^ a i r e général:

I • absolument nécessaire que les de-
t 1 1 ï g me parviennent avant le 15 jan-
F j k t . H y va des intérêts des expo-

piix-mêmes.
san comités d'admission siégeant à Pa-
, L e S

o moienceront naturellement leur
i ' s ' 1 par les demandes dont ils seront
Kaf . et les demandes tardives ne seront
Frôlement pas accueillies avec la
f P faveur que celles qui nous par-e
r a i e n t en temps utile. Les comités

i! rrotit même se trouver, par suite de
! engage m e n t s antérieurs, dans la n é -
l e l )!itéde les repousser.

» Signé : KRANTZ. »

. Le 28 novembre, le sieur Louis
„ de 48 ans, propriétaire au v i l -

ÎP Luigné, commune de Brigné, canton

I ué s ' e s t P e n d u a 8 0 n d o m i c i l e - 1 1 a été
par son beau- frère qui allait pour le

le croyant indisposé. Il n'y avait pas
mps que le malheureux avait mis son

I n e x é c u t i o n , car le corps était encore

ffndis que l'un de ses voisins était allé
[cher un médecin, les autres lui don-
f t les premiers secours pour tâcher de
appeler à la vie ; mais leurs efforts ont

jatchet se livrait à la boisson.

P a r décret du 28 novembre 1876, v M .
1 L suppléant au juge de paix du canton
L̂angeais, est nommé juge en remplace-
lit du titulaire actuel, M. Percevault,

• ux mêmes fonctions à Chinon.

nécrologie. — M1" 8 Emile Gaboriau vient
j, succomber aux suites d'une maladie de

Depuis la mort de son mari, la santé de
IpGaboriau avait toujours été en s'affai-
jlssant, ce dont elle ne s'effrayait pas, d'ail-
dirs, toute heureuse qu'elle semblait, au
Jalraire, de voir se rapprocher le jour qui
pailla réunir à celui qu'elle pleurait. La
table maladie qui a emporté Mr a e Gabo-
|au, c'est le chagrin.

sait que M . Emile Gaboriau avait pro-
Jsilplusieurs ouvrages publiés en volumes

grand nombre de feuilletons parus
|lins les journaux de Paris et de la province,
iulecteurs se rappellent aussi que cet écri-
distingué était presque notre compa-

liole, puisqu'il avait passé à Saumur p lu -
Jatursannées de son, enfance et de sa jeu-
jitsse jusqu'à l'âge de 17 ou 18 ans.

Le président de la commission du Sénat
làlive au phylloxéra prie les personnes
|ii auraient quelques communications à
iireà cette commission, de vouloir bien
l'adresser, à l'avenir, aux comités locaux,
Institués dans les départements,
line sera répondu à aucune communi-on

adressée à la commission, et les do-tants
qui lui parviendront seront ren-

Pfés à leurs auteurs.

d'Angers. — Emplacement des mar-dis
f o r a i n s . — Aux termes du cahier des

lrg«s, l'adjudicataire des droits de place
"'les Halles d'Angers doit réserver aux
'archands les boutiques qu'ils ont coutume
"occuper, pourvu qu'ils en fassent la de-
f'ide un mois avant l'ouverture de la
*re' Cependant l'adjudicataire, M. Che-
^•Desplantes, n'avait pas cru devoir ac-u
i r l a demande d'un marchand (M. Ba-rbeaux,

vannier) qui réclamait sa place
p l u m é e .
^ tribunal de commerce d'Angers, de-
J lequel l'affaire fut portée, a, par un j u -

du 15 août 1876, donné gain de
."^au marchand et condamné l'adjudica-
7 à 3 |)0 fr. de dommages- intérêts. .
APpel de ce jugement a été interjeté par
. l«eveau-Desplantes.

liffâ? C o u r d'Angers vient de rendre un
e t confirmant la sentence des premiers

.Aiters. — La Cour d'assises de la Vienne
L^de condamner aux travaux forcés à per-
Pu« é le nommé Pierre Brin, âgé de 50

cultivateur en la commune d'Amberre,

pour homicide volontaire sur la personne de
sa femme, Jeanne Morin, âgé de 74 ans, l a -quelle

lui avait abandonné par deux dona-tions
tout ce qu'elle possédait.

-(Vantes. — On vient d'inaugurer en celte
ville, sur la ligne des tramways, une voiture
automobile à air comprimé, due à M . l ' i n -génieur

Miclarski. On prétend que, sous le
rapport économique et de la sécurité, le
système de traction à air comprimé est su-périeur

à celle à la vapeur. Nous reviendrons
sur ce sujet.

Rennes. — La Cour d'assises d'IUe-et-
Vilaine vient de condamner à la peine dé
mort le nommé Penhouët, coupable d'assas-sinat

et de tentatives d'empoisonnement sur
la personne de Lorre, son gendre ; Jeanne
Penhouët, veuve Lorre, coupable de compli-cité

dans les crimes d'assassinat et d'em-poisonnement
commis sur la personne de

son mari, a été condamnée aux travaux for-cés
à perpétuité.

Prtseurs, prenez g a r d e à vous ! — Une dame
demeurant à Montmartre, rue des Carrières,
était trouvée, i l y a quatre jours, morte dans
son l i t . I l est résulté de l'examen du cadavre
de cette femme, qu'elle a succombé à une
congestion cérébrale déterminée par l'usage
et l'abus du tabac à priser.

L a hausse sur les sucres. — Les betteraves,
qui étaient encore en terre ou n'étaient pas
rentrées au commencement de novembre,
ont grandement souffert du froid ; elles n'a-vaient

guère moins à redouter le temps doux
si humide que nous avons traversé et qui a
causé leur rapide altération. La plupart des
fabriques de sucre ont terminé leur travail
avant la fin de novembre ; toutes seront fer-mées

ou 1e r janvier, ce qui ne s'était jamais
vu. Aussi, selon toutes les prévisions, le ren-dement

ne dépassera guère 225 millions de
kilogrammes, ce qui est un déficit énorme
sur les années précédentes. Il en résulte
une hausse prodigieuse sur les sucres. L'an-née

dernière, à pareille époque, i l valait 57
fr. 75 c ; on le cote aujourd'hui à 95 fr. les
100 kilogrammes. Quelques fabricants en-core

en possession de leur stock vont réali-ser
des bénéfices énormes ; mais la situation

générale de l'industrie sucrière indigène n'en
sera pas moins désastreuse, le résultat des
deux dernières campagnes accusant une
perte de 40 millions.

F a i t s d i v e r s,

LES ORDRES FÉMININS DE CHEVALERIE.

I l a été tout récemment dqnné à la prési-dence
un dîner diplomatique;, où M m o la

maréchale de Mac-Manon portait, sur une
charmante toilette blanche, le ruban de Ma-rie-

Louise d'Espagne. Cet ordre n'est point
d'ailleurs le seul dont soit décorée M m e la
duchesse de Magenta : on lui connaît en-core

l'ordre de Sainte-Elisabeth, fondé en
1801 par don Juan, prince régent du Por-tugal.

Les ordres pour dames sont très- nom-breux
en Europe. f

L'Allemagne a l'ordre de Louise et la
croix du Mérite, créé par l'empereur Guil-laume

en 1871 ; l'Autriche, l'ordre de la
Croix-Eloilée, dû à l'impératrice Eléonore,
veuve de l'empereur Ferdinand I I . La Ba-vière

ne possède pas moins de quatre or-dres
féminins : Sainte-Elisabeth, créé par

l'éleclrice Elisabeth en 1866 ; Sainte-Thé-rèse,
d û à la reine Thérèse, en 1827; Sainte-

Anne du couvent des Damés de Munich, et
Sainte-Anne du couvent des Dames de
Wurztbourg.

L'Espagne compte, dans ses ordres de
chevalerie, l'ordre de Marie-Louise, fondé
par la femme de Charles ÏV en 1792; le
Mecklembourg, l'ordre de la Gouronne des
Weudes, fondé i l y a une douzaine d'an-nées,

et dont la grand'croix se donne aux
dames.

Le Portugal a Sainte-Elisabeth. La Russie
a l'ordre de Sainte - Catherine , créé par
Pierre-le-Grand.

La Saxe, l'ordre de Sidonie, créé par le
roi i l y a cinq ans. Le Wurtemberg, l'ordre
d'Olga, en l'honneur de la reine.

La Perse elle-même a son ordre pour les
dames, créé par le Shah i l y a trois ans, et
qiïe plus d'un corsage féminin ambitieux de
ruban sera fier d'obtenir.

* *
Les cafés et les estaminets de toute sorte

pullulent tellement en France qu'il a été der-nièrement
impossible d'en dresser une sta-tistique

exacte ; mais on n'en évalue pas le
nombre à mois de 115,000, tant en province
qu ' à Paris.

U y a deux cents ans à peine, i l n'en exis-tait
pas un seul. Ce fut un Arménien nommé

Pascal qui ouvrit le premier, en 1672, à la
foire Saint-Germain, à Paris, et ensuite sur
le quai de l'Ecole, un café pareil à ceux qu'il
avait vus à Constantinople et dans les Echel-les

du Levant.
Cet exemple eut des imitateurs. Plusieurs

Levantins établirent des cafés semblables à
celui de Pascal. D'autres se firent cafetiers
ambulants. Ces derniers, ceints d'une ser-viette

blanche, portaient devant eux un éven-
taire de ferblanc qui contenait les ustensiles
nécessaires pour faire le café. Dans la main
droite, ils portaient un petit réchaud avec
une cafetière ; dans la gauche, une fontaine
pleine d'eau pour remplir la cafetière quand
cela était nécessaire.

C'est avec cet appareil qu'ils allaient de
rue en rue, annonçant à grands cris leur
café. Us n'eurent d'abord aucun succès,
parce que le goût du café n'avait pas encore
pénétré dans les classes inférieures; puis i l
faut ajouter que le café, qu'ils ne vendaient
que deux sous la tasse, ne pouvait être de
bien bonne qualité. Le café, dont un arrêt
du Conseil ne permettait l'entrée en France
que par le port de Marseille, était en effet
fort cher. La livre se vendait alors jusqu'à
40 écus, qui feraient plus de 300 fr. de mon-naie

actuelle.
Les cafetiers qui tenaient boutique ne

réussirent pas mieux, parce qu'on ne trou-vait
dans leurs cafés ni propreté ni commo-dité.
Le premier qui comprit la nécessité

d'orner son café avec goût fut, on le sait,
l'Italien Procope, qui s'établit d'abord rue
de Tournon, à Paris, et ensuite rue des
Fossés-Saint-Germain-des-Prés, qui est de-venue

par la suite la rue de l'Ancienne-Co-médie.

U vendit non-seulement du café, mais en-core
du thé, du chocolat, des glaces et des

liqueurs de toute espèce. Grâce au voisinage
d e l à Comédie-Française, son succès fut r a -pide,

et le café Procope devint le rendez-
vous des gens de lettres. La Fontaine, Sau-
r in , Lamotte-Houdard, Jean-Baptiste Rous-seau,

Piron, Voltaire et beaucoup d'autres le
fréquentèrent successivement.

Bientôt ses concurrents devinrent si nom-breux
qu'il fallut réunir en corporation les

cafetiers, qu'on désignait aussi sous le nom
de limonadiers. Leurs statuts, enregistrés
au Parlement, les autorisaient à vendre du
café en grain, en poudre et en boisson. Vers
1680, on comptait 250 cafés à Paris, 600
sous Louis X V , 1,800 en 1782. La capi-tale

en renferme plusieurs milliers aujour-d'hui.

L'établissement de ces cafés publics eut,
dès l'origine, une influence considérable sur
les moeurs. A udix-septième siècle, les grands
seigneurs allaient au cabaret et ne rougis-saient

pas, malgré les édits de Louis X I V ,
de s'y enivrer ; à la fin du dix-huitième, les
cafés étaient devenus le théâtre de rixes con-tinuelles

; aujourd'hui, c'est un des lieux
publics où la propagande électorale s'exerce
avec le plus d'efficacité. Aussi les cafés, qui
se sont établis jusque dans les moindres v i l -lages,

sont-ils depuis longtemps placés sous
la surveillance spéciale de la police et de
l'autorité municipale.
Quant aux cafés-concerts, leur installation

est de date toute récente. Us existent depuis
longtemps en Allemagne ; mais, sous la Res-tauration,

i l u'y en avait point encore à Pa-ris,
et ce n'est qu'après que l'empereur Na-poléon

I I I eut proclamé la liberté des théâ-tres
et reconnu à ces établissements le droit

de donner des ballets et de jouer des opé-rettes,
qu'ils prirent peu à peu l'extension

considérable que nous leur voyons aujour-d'hui.
[Les Débats.)

D e r n i è r e s N o u v e l l e s.

On parle de M . Duclerc comme ministre
des finances.

On croit M. Gambetta décidé à renverser
M. Léon Say. M. Gambetta aurait sur le
coeur le discours ironique par lequel M . Say
a répondu à ses projets d'impôt.

On parle d'un nouveau projet de loi pré-senté
par le gouvernement sur la question

des honneurs funèbres. Le projet délibéré
en conseil paraît aller plus avant sur le ter-rain

de la Constitution, et serait, dit-on, voté
presque sans discussion par la Chambre.

La crise ministérielle, même si elle éclate
aujourd'hui, ne sera pas définitive. Les mi-nistres

ne se démettront pas, en effet, de
leurs portefeuilles avant le vote du budget
des recettes.

La question d'Orient paraît devoir entrer
dans une nouvelle phase.

On écrit de Constantinople à l'Agence H a -vas
qu'une crise ministérielle a éclaté, le

grand-vizir ayant refusé, pour des raisons de
principe, d'approuver le projet de Constitu-tion

de Midhat-Pacha et s'en étant remis à la
décision du sultan. ;

La Correspondance universelle annonce de
son côté que la chute du grand-vizir ne lient
en effet en aucune façon au plan général des
réformes à promulguer ; elle est amenée par
l'influence du parti de Midhat-Pacha, parti
appuyé par le sultan, qui désire e n t r e r dans la
v o i e des concessions à l a Russie. Les espérances
de paix, malgré les armements de toutes les
puissances, persistent aujourd'hui.

Le vent souffle donc à la paix. Cependant,
voici une nouvelle de Vienne qui ne con-corde

guère avec ces rumeurs pacifiques :

« Le marquis de Salisbury, envisageant la
possibilité d'une lutte, a déclaré dans son
long entretien avec le comte Andrassy que
l'Angleterre était en mesure de faire venir
rapidement de l'Inde par la voie de Suez
cinq cent mille soldats mahométans. »

Paris, 1 e r d é c , 8 heures, matin.
La crise ministérielle est définitivement

conjurée.
La Chambre a adopté à une forte majorité

les chiffres du gouvernement pour plusieurs
chapitres du budget.

Pour les articles non signés : P. GODET.

C l i r » o r i i q i x o l ^ i i i a , i i o î G i ' o.
Bourse du 3 0 novembre 1 8 7 6.

La réponse des primes s'est faite à 104.57 1/2
sur le 5 0/0 et à 70.40 sur le 3 0/0. A ces cours i l
est à craindre qu'une partie des rentes rachetées à
la fin de la semaine dernière et au commencement
de celle-ci ne reviennent sur le marché. L'allure de
la bourse après la réponse des primes laisserait
croire que cette crainte n'est pas sans fondement.
Les offres ont, en effet, dominé depuis la réponse
des primes, et la clôture s'est faite aux plus bas prix
de la journée. Le S 0/0 italien a encore une fois
perdu le cours de 70 fr., i l finit à 69.80 en baisse
de 0.35. Il est probable que cette fois encore les
acheteurs de rente italienne auront une grosse dif-férence

à payer. Les réalisations continuent sur les
obligations égyptiennes 1873. Elles ont clôturé à
255 ; nous voilà loin du cours de 287 auquel on
les avait poussé il y a deux jours. Les actions du
Crédit Foncier sont également très-faibles. On voit
bien quels inconvénients peuvent résulter pour lui
de l'absorption du Crédit agricole, mais on ne voit
pas quels avantages il peut en retirer. Il y a quel-ques

offres sur les actions du Gaz parisien et de la
Compagnie de Suez. Les chemins de fer autrichiens
et les chemins espagnols sont très-lourds. Il y a
tendance à la baisse sur les obligations des chemins
de fer secondaires français.

T t i é â t r © t l o S a u m u r .

TEOIJPE DU GRAND - THÉÂTRE D'ANGERS, SOÜS LA
DIRECTION DE M. EM. CHAVANNES.

L u n d i 4 décembre 1876,

9

Opéra-comique en 3 actes, paroles de M. de
Saint-Georges, musique de FLOTOW.

DISTRIBUTION: Fabrice, sculpteur en bois,MM.
B i l l o n . — Antoine Mirouet, médecin de campagne,
M a r t i n . — Mra« Abeille, jeune veuve, fermière,
M m " Barwolf. — Jeanne, servante, Lelong.

La scène se passe en 1707, dans un hameau de
la Savoie, sur la frontière de France, pendant la
guerre des Cévennes.

Le spectacle sera complété par :

L I S C H E N E T F R I T S C H EN
Opérette en 1 acte, paroles de Paul Boisselot,

musique d'Offenbach.

Bureaux à "1 11. 1/2» ; rideau à 8 U . 1/4:.
S'adresser, pour la location , chez M oe o THUAU.

C R É D I T G É H É R J J L . — L a maison
ABEL P I LON , de P a r i s , par une excellente
combinaison, offre à tous son concours.
(Voir aux annonces.)

P. GODET, propriétaire-gérant.



C O K E S B E L AB O U R S E D E P A Ü I S DO 50 N O V E M B R E ÎHUi.

Valeurs au comptant. Dernier
cour*. Haimo.

3 */. jouUinnce décembre. . .
4 t/K "/« Jouis». septembre. . •
5 »/. Jouiit. novembre . . . .
Obllgetlont du Trèidr, l. payé.
|)0|>. de la Seine ipmnl IBM
Villcde Taris. Obllg. IH55-I800

— 1805, 4 */.
— 1800, il 7.
— i(m,3"/„
_ 1815.4"/.

Banque de France, J. juillet. .
Comptoir tl'eaminiile , j . août.
Cré(lltiKricolc,X00 f. p. ). juill.
Crédit Foncier colonial, MO fr.
Crédit Foncier,act. 500 f. «50 p.

10 80
too io
104 60
401 S0
88» n
481 40
510 »
87i »
007 »
48« o
ano »
087 40
400 »
875 »
700 a

lu

50

50

os

Valours au comptant. Dernier
couw. Hausse Ilaina«. Valours au comptant. Dernier

court. Hauaae

i ta

10
5

18 75

Soc. Rén. <ie Crédit Industriel et
comm., H!) tr. \). J. nov. .

Crédit Mobilier
Crédll foncier d'AulilcIie . . •
Charentes, 400 fr. p. J. août. ,
liai, jouissance nov
Paris-Lyon-Modilerr., |. nov.
Midi, jouissance juillet. . . .
Nord, Jouissiuice julllel . . . .
Orleans, jouissanceoctobre, .
Ouest, jouissance Juillet, 05. .
Vendée, 850 fr. p. Jouiss. juill.
Compagnie parisienne du Cai.
Société Immobilière, J. Janv. .
C.Kén.Tranâ.iUantluuo.J.Julll.

Balase.

Canal do Suez, Jouli». Janv. 70. (150 1
•

a 11 *
'4' 1 11 „ 1, Credit lUtiiìilioi e»p-,

Iii i¡ «a: * i IJ l'i 0"-; i l Sodilo aulrichlenne. JJ.. Jjaunilvl.et.. S4ii4 J S5S0 TU8 75Ï 3a)
480 ••xi • , n ; i l .TE 'tj fit) i'.*
ari i ' ir s » » • OBl.MiAXIONS.
Olii 50 „

9»ï 40 • » • Orléang '. 331 75 a 1 •
77 i ' % a g 50 i'arlo-l.) on -Méditerranée. . . USO 75 • »
1 Ï04It p il ;m ' Ü a »
I0!I7 .'•O. ti IjU '1 ti ' D »:is SII a D ,,r'ft'
Ci 07 58 40 a<o 50 . » » 0

111.1 "¿5101 1 a ' i ;ii8 50 » a A
13¿5 iti V :, %\ 50 i8lì a 0 D
10 ss » a a 74 S53 80 0
3 Jï SO i »0 » » Canal de SUM , 518 75 1 •

Eludo do M« GLOUARD, nolairo
a Saumur.

A V E N D RE
Nur lanlNNw do mime A p r i x ,

En l'éludo do M' CLOUAUD,
I.ti dimanche 8 décembre 1 8 7 6 , à deux

heures de l'après-midi,

U N E M A I S ON
Située à Saumur, rue d'Orléans,

n" 47,'
Appartenant aux héritiers Lorrain

et très-propre au commerce.
Misas ta p r i x , Itt.OOO francs.
S'adresser aux héritiers LOWHAIN ou

à M» CLOUAUD. (51)3)

Etude de M" CLOUARD , notaire
a Saumur.

A I ) . ï U D M ' A T I O N
En l'étude de M" CLOUARD,

Le dimanche 3 décembre 187G ,
à m i d i ,

D ' U N E M A I S ON

Sise a Saumur, rue Haute-Saint Pierre,
n° 35, occupée par M. Halin.

SIlsc A p r i x : G.OOO frano*.
S'adresser a II* CLOUARD. (530)

Elude doM» LAUMONIER , notaire
à Saumur.

M A I S O N
Sise à Saumur, rue du P e t i t - T h o u a r s ,

n ' 2,

Formant l'angle de cette rue et de
la place du Petit-Thouars, occupée
par M m ' Morice.t.

S'adresser au notaire, pour tous
renseignements. (620)

Etude, de M* LAUMONIER, notaire
à Saumur.

w m m T m
P a r n4l.(ii<!l<-uli«Mi c i p a r loi» .

uii g r é «les* nc«n«éreun'w.

L e dimanche i 0 décembre 1 87C ,

à midi,

A la Mairie de Chacé ,
l ï e w x Ucctaves q u a r a n te

e e n t i a r e s environ, dans le clos
de l'ancien château do Chacé.
S'adresser a M. FORGET, expert à

Monlreuil-Bellay, ou à M* LAUMONIER.

Etude de M" CLOUARD, notaire
à Saumur.

V E N T E n i O B I L I È RK
(MOBILIER ET BATEAUX)

Après le décès deM. et M0" 5 Lam-
bault-Béchet, au bourg de Villeber-
nicr, le dimanche 17 décembre 1876,
à midi. (623)

Elude de M» JOLLY, notaire
au Puy-Nolre-Dame.

A A F F E R M E E
Pour entrer en jouissance de suite
pour une partie, et à Noël 1877
pour le surplus,

IL & w se m E

DE

L A G I R O U E T TE

Située commune du Puy-Notre-
Damo et appartenant à M. de Beaure-gard

, consistant en terres, prés et
vignes, d'une contenance totale de
38 hectares 16 ares 50 centiares.
Pour tous renseignements, s'adres-ser
: soit à M. Pierre ROBIN , régisseur

de M. do Beauregard, soit auditM*
JOLLY, notaire. (624)

Eludo do M" SENIL, notaire à
Longue.

A V E N 1) R E
A L'ADJUDICATION,

n.e voaitlreali IR «léreilalare
praat'lialaa . à maiali.

Au château d ' A v o i r , commune
de Longue,

5 0 0 PIEDS D ' A R B R ES
PEUPLIERS SUISSES, on très-

grande partie, PEUPLIERS D'ITALIE,
FRENES ; le tout divisé on 25 lots.

Ces arbres sont comptantes sur la
terrò d'Avoir, appartenant à M. le
comte Hardouin do Maillé.
S'adresser, pour tous renseigne-ments,

audit Me SENIL. (615)

Etude de Mc CLOUARD, notaire
â Saumur.

£ M O T ®
D e suite, en totalité ou par parties,

G R A N D E M A I S O N

Située à Saumur, rue d'Orléans,
7i° 55,

Cette maison comprend un vaste
magasin sur la rue d'Orléans, porche,
cour, remises, écuries, entresol,
premier el deuxième étages, greniers
et terrasse ; plusieurs caves, lieux
à l'anglaise ; tous les appartements
sont parquetés.
S'adresser à M. CHEVALIER, pro-priétaire

à Saumur, rued'Alsace, ou
a M* CLOUARD , notaire. (190)

VILLE DE SAUMUR.

A D J U D I C A T I O N

T R A V A U X
DE
D E P A V A G E S

A exécuter dans l a r u e du P o r t a i l -
Louis.

Le Maire de la ville de Saumur
prévient les entrepreneurs de travaux
publics que, le 16décembre 1876 , à
une heure précise de l'après-midi, il
sera procédé, à l'Hôtel-de-Ville, à
l'adjudication publique, au rabais,
sur soumissions cachetées., des tra-vaux

de PAVAGES à exécuter dans la
rue du Portail-Louis.

Les concurrents peuvent prendre
connaissance des devis, détails, ca-hier

des charges, etc., au secrétariat
de la Mairie, tous les jours, de dix
heures dumalin à quatre heures du
soir, fêtes et dimanches exceptés.
Saumur, le i" décembre 1876.

L e M a i r e ,
(625) LECOY.

ML* «su© m u jeta :
E n totalité ou par parties,

PROPRES AU COMMERCE DES VINS

Situées à Saumur, rue des Basscs-
Pcrrières.

S'adresser à M. PASQUIER , phar-macien.
(268)

M. NAULLEAU a l'honneur d'infor-mer
MM. les jeunes gens de la, ville,

qu'à partir du 1e r décembre, il crée
des t a i l l e s de p e n s i o n s , au 1e r

étage de son établissement.

Aucune c o m m u n i c a t i o n avec le
café.

"Vieille cave treH-rcMommée.

7.1

MIN DE

»»Alm J T É > ^-JlH

9
1
4
1
10

|« «wltJHte
1

lu i
87 _

S

'»lt.

» Heure? ÍK . „

la _

m
Un. . Sl» '«IL

l'HliSEN'I'EMENT,

USE PORTION DE MM
Sise à Saumur,

A i e e o u Mans» «'-«•««rtm-.
S'adresser au bureau du journal.

M. G. DOUSSAIN, quai de Limoges,
42, a Saumur, se chargo, sans frais,
do fairo fairo lous recouvrements do
crénneos, tant à Saumur que dans
toutes les villes do France et de l'é-tranger;

les honoraires no sont dus et
ne peuvent oins prélevés que sur les
sommes encaissées, lesquelles sont
versées do suite nu client, aussitôt
après l'encaissement. (583)

G U I HOTEL DE LONDRES
A KAIJSSUJK. .

M. MÉE a l'honneur do prévenir sa
nombreuse clientèle quo les bruits
malveillants qui circulent no sont pas
fondés, et que , loin do quitter pro-chainement

l'HOTEL DE LONDRES,
il vient au contraire do renouveler
son bail pour une période de quinze
années.

M. MÉEu c nu v nA c u n a y -
w r e n t i en cuisine. (573)

DENTISTE

Rue de l ' H ô t e l - d e -V i l l e , 17
à Saumur.

COFFRES-FORTS TOUT EN FER
Incombustibles

H A F F N E R , PIERRE
20 Médailles d'honneur.

10, 12 et 14, Passage Jouiïroy,
l'ARBS.

E n v o i f r a n c o de dessins et p r i x -
courants.

Dépôt chez M. MEGRET-GIRARD,
quincaillier à Saumur. (538)

DREYFUS FRERES 4
is
HAUSSMARI
ires du

I V O

DE PARIS
21, BOULEVARD HAUSSMARI,

Concessionnaires

P ; N Û D I S S O US
D U P É R OU

invention

DÉPOTS E N F R A N C E
Bordeaux, chez MM. SANTA COLOMAetOe.
Brest, chez M. E. VINCENT.
Cette, chez MM. A.-G. BOYÉ et Ci'.
Cherbourg, chez M. Ernest LIAIS.
Dunkerque, MM. C. BOURDON et C .
Havre, choz M. E. FICQUET.
Landerneau, chez M. E. VINCENT.
La Rochelle, d'ORBIGNY, FAUSTIN fil»
Lyon, chez M. Marc Gl.1,1,1 AIU).
Marseille, chez MM. A.-G.BOYÉ et Ch.
Mol un, chez M. LE BARRE.
Nantes, chez MM. JAMONT et HTJARD.
Paris, chez MM. A. MOSNERON-DUPIM
8t-Naiaire, MM. JAMONT et HUARD.

ÉTRENNES UTILES
m o n o OU A OOCà b a s c u l e 2 c o u - ! > . s

r U O l L o DEbHAöÖMcputs54'garant.
A R T I C L E S D B C H A S S E

Joli Porte-Cigare Revolver depuis 25'
"REVOI/VERS 6 coups, depuis 7' garantis.
ENVOIS EN l'ROVINCE CONTRE REMBOURSEMENT

KOVXEI, tes, ne M o n t m a r t r e , P a r i s .

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.
U6tel-dt-Villê de Saumur, le 18 ut MAÎKI ,

ss y,
A ~ ^ ~.
10 a8 ~"

soir, e,Pr e ,!'

L . L E B R A S , B A N Q U Î ,

« . Hue Beaurepaire, à Saumur U i l

M a i s o n a P a n s , 1 8 , r u e R f c ¿
eu,

c e n t - Par4(

Paiement immédiat de tous coupons, à 50
sans bordereau ni classement.

Ordres de Bourse, 1 fr. 25 par 4,000 francs
RECOUVREMENTS.

On t r a i t e p a r correspondance.

ro&IilOÏBUX APÉRITIF A . r . O I Î R T EK

mm B k Tonique et Hygiénique
Supérieur à tous B i t t e r s connus
!»• médailles â toutes les Expositions

OR il PARIS, PROGRES à VIENNE
X>A.T4S T O U S les O A P ÉS

Entrepôt fia"1 p' la Frante et l'Eiport1"
BOULEVARD NATIONAL , ae & as. «mnim

P O M P E R O T A T I VF

Pour le «outlrage eue' t n n t ^ 1 ^
t hu.lea, bièreti,.essence., et t o u s & m des Sf
; La Seule adoptée par tontÀ iiili ,u" l e« ' ™

Débit selon l ! N ' Te i Tso \mfe8 ^
Tu,«w, qualité supérieureTs'pciat^^**.

V E L O U T i A —

Poudre de Ris atpéeiale préparée an Biaunnth
PAR CONSÉQUENT D'UNE ACTION SALUTAIRE SUR U PEAU |

Elle cet adhérent') et invisible, aussi dosne-t-elle an teint nue fratebev naturelle.
PABIS —- H Ch . FAIT, Inventeur H * ~ 9,

, me délai

PLUS DECHEVAUX COURONNÉS.
Guérison radicale et réapparition du poil de

la même couleur par le Topique Portugais de
C. ROUXEL; le flacon d'essai : 2 fr. - k m

_ Portugais de C. ROUXEL, glycéro-phéniqué,
destruction immédiate de la vermine sur les personnes comme sur les
animaux.—Véritable Poudre de Watrln, vétérinaire,.contrela maladie des
chiens. (Exiger la signature A. WATR1N). — LiRiment Boyer-Hichel, pour
remplacer le feu par le fer rouge.—Sucre Purgatif à l'Orange et SelBrochet,
pour guérir les engelures en deux heures.

DEPOT A SAUMUR : P h a r m a c i e P E R D R I A U .

POUR L'ACQUISITION DE LA LIBRAIRIE ET DE LA MUSIQUE
V M M Q PAR M O I S

JUSQU'A CENT FRANCS D'ACQUISITION
Pour un aehat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en Tingt mo«.

Xa province, les recouvrements se font par mandats de vingt francs ton» les qu»"
pour un achat de cent francs et au-dessous.

ABEL PILON, éditeur, 33, ruede Fleurus, à Paris
EXTRAIT DU CATALOGUE DE LIBRAIRIE

La Sainte Bible, illustrée par Gustave
Doré, édition Marne, 2 vol. in-fol. 200 fr.
Missale Romanum, splendide édit. Marne,

1 vol. in-foliorichementrelié, doré. 85 fr.
Les Evangiles. Grandes illustrations de

D i d a , édit. Hachette richement reliée. 700 fr.
DUFOUK. Grand Atlas universel, le

plus complet de tous les atlas. 90 fr.
Grande carte de France, montée sur toile

et rouleau, pour bureaux/ 25 fr.
Géographie. Dernière édition, par M a l t e -

B r u n fils, 8 vol. in-8°, gravures sur acier et
coloriées, broché. 80 fr.
Causes célèbres illustrées, 7 vol. 49 fr.
Art pour tou3, par C. Sauvageot, 13 vol.

cartonnés. 390 fr.
PELOUZE et FREMY. Traité de chimie

générale, analytique, industrielle et agri-cole,
7 vol. grand in-8°. 120 fr.

BKEHM. La Vie des animaux, illustrée
de nombreuses vignettes, t vol. in-8°. 42 fr.
L'Ecole normale, journal d'éducation et

d'instruction, bibliothèque de l'enseignement
pratique. Ouvrage indispensable aux institu-teurs.

13 vol. in-8». 65 fr. | de Louis AÏ, »• ttc.
OOVliAGES DE «M. MICUEL LÉVY FRÈBES, DEKTU,*ASlTOT,

€ BEE BUT MUSICAI* en oe „ v ^ .
Fourniture immédiate de la totalité des demandes de tout ciî<j[ xdétaches •

Cales éditées à Paris ; Méthodes, Etudes, Partitions d Opéras, m r

Musique roligiouse| .. .. . w ' n * e ' e r e à ' a *

BALZAC. Seulekitionconim,
mm»

et définitive, publiée par Michel LévyWm
24 vol. m-8». . lit fr,
CHATEAUBRIAND, ffinvrosilluitriei,

9 gros vol. in-8» jésus.
MUSSEfT (Alfred dei OEumico®]

grande édition, m c îUustntkns de -10 magnifiques vol. in-S". wt

M1CÜAVD. Biographie, 45 voloe»
in-8«. 36» t
MARTIN (Henry). Histoire de frai»

17 vol. in-8» avec gravures. "' J
LAMARTINE. Correspondance, *J

moires et Poésies, le tout inédit, 7wJ«iw
'"LAROUSSE. Grand 52 if. "
v e r s e l d nX IX ' ^ 1 5 T 0 1 ,

so francs P»'™»18- . rrance p0P™5
versel dn XIX' .

l'histoire

usiquo roligieuset etc. ., . J...» tiers, e es
La 'Musique était marquée prix fort sera réduite dei' d^ x

d i m inut.ôn se W
au marqué six fra\ics sera vendu deux francs, etc. — v. vtceau marq éepar1,10 flb

les catalogues.
Collection complételes oeuvres

Beethov

Saumar, imp^iââërie de P. G O D ^

Certifié p a r l ' i m p r i m e ur sousng


